
Extrait du registre des délibérations

du conseil municipal 

Séance du 29 juin 2023

DÉLIBÉRATION N° 097/2023 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES TRAVAUX DE
RÉNOVATION DU TRAITEMENT D'AIR ET DE L'ISOLATION DE LA
TOITURE ET ÉTANCHÉITÉ DE LA COUVERTURE DE LA HALLE

DE LA TROCARDIÈRE

L'an deux mille vingt-trois,

Le vingt neuf juin à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 23 juin 2023.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M. Chusseau, M. Faës, Mme Coirier, M. Brianceau, Mme Daire-Chaboy, Mme Fond, M. Gaglione, Mme
Paquereau, M. Audubert, adjoints 

Mme Métayer, M. Bouyer, M. Pineau, Mme Hervouet, Mme Cabaret-Martinet, M. Quénéa, M. Kabbaj, Mme
Landier, M. Letrouvé, Mme Gallais, Mme Desgranges, Mme Leray, M. Mabon, M. Vendé, M. Nicolas, M.
Louarn,  Mme  Lelion,  M.  Le  Breton,  Mme  Douaisi,  Mme  Bihan,  M.  Simonet,  M.  Jegouic,  conseillers
municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

Mme Guiu  (pouvoir  à  M.  Gaglione),  M.  Quéraud (pouvoir  à  M.  Kabbaj),  Mme Burgaud (pouvoir  à  M.
Chusseau),  M. Soccoja (pouvoir  à Mme Desgranges),  M. Jéhan (pouvoir  à M. Bouyer),  Mme Deletang
(pouvoir à M. Faës), M. Gellusseau (pouvoir à Mme Paquereau), Mme Bennani (pouvoir à M. Louarn)

Absents non excusés     : 

M. Le Forestier, M. Marion, Mme Uzunpinar, conseillers municipaux 

Hugues Brianceau a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2023

OBJET     : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DU TRAITEMENT
D'AIR ET DE L'ISOLATION DE LA TOITURE ET ÉTANCHÉITÉ DE LA COUVERTURE DE LA HALLE DE
LA TROCARDIÈRE     :

Mme Nathalie Fond donne lecture de l'exposé suivant :

Dans la perspective de diminuer durablement des consommations d’énergie des bâtiments de la ville de
Rezé, il est prévu d’effectuer des travaux de rénovation du traitement d’air et de d’isolation de la toiture et
d’étanchéité de la couverture de la Halle de la Trocardière.

Le montant global de l’opération envisagée pour la rénovation de la Halle de la Trocardière est estimé à
1 040 000 € HT (soit 765 200 € HT hors centrale panneaux photovoltaïques) et devrait débuter en 2023
pour les études et en 2024 pour les travaux.

L’Etat sera sollicité afin d’accompagner financièrement la ville de Rezé au travers des dispositifs Fonds Vert
et Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver le lancement de cette opération de rénovation et d’autoriser
Mme La Maire ou l’adjoint délégué à solliciter les subventions correspondantes.

Le conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-1 à L 2312-3,

Considérant les conditions d’éligibilité du dispositif de soutien à l’investissement pour 2023, 
Vu l'avis de la commission finances et moyens généraux du 20 juin 2023.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- Approuve le lancement de l’opération de  rénovation du traitement d’air et de l’isolation de la toiture et
étanchéité de la couverture de la Halle de la Trocardière à Rezé

- Autorise Mme La Maire ou l’adjoint délégué à solliciter plus généralement les subventions auprès de l’Etat
(et notamment les dispositifs Fonds vert et DSIL), de l’Europe, de la Région, du Département et autres
partenaires institutionnels ou privés.

La maire, 
Agnès Bourgeais 
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